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PrésentsPrésentsPrésentsPrésents :  
 
C.D. 09 : Messieurs Christian CLOTTES, Raymond REY, Bernard LOZE, Bruno PICAZO, Alain BOUFFET, 
Gilbert JOLIBERT, Madame Patricia DEJEAN 
 
C.D. 12 : Messieurs Michel GANTOU, André ROUTABOUL, Roger BOUSQUET, Bernard AMALRIC, 
Madame Joëlle VAQUINHAS 
 
C.D. 31 : Messieurs Jean-Claude DUBOIS, Roger GARAUD, Yvon LAURENS, Michel LEBOT, Marcel 
COSTES,  Roland DALLIER, Jean PERISSINOTTO, Patrick DUBLIN, Mesdames Claudette DUMONT, Marie 
Madeleine CLAMENS 
 
C.D. 32 : Messieurs Alain CANTARUTTI, Jean-Luc CHAUBELL, Jean-Claude BURGUNDER, Jacques PALAU, 
Hubert CERVANTES, Madame Françoise BRANDAO  
 
C.D. 46 : Messieurs Bernard DESSEAUX, Jean-Jacques THAMIER, Jacques LACOSTE, Guy RAYNAL, Roland 
MONTFERRAND, Philippe DELAMARE, Francis BESSEDE, Madame Nathalie MERIGUET 
 
C.D. 65 : Messieurs Pierre DENQUIN, Paul FILBET, Paul SAINT-MARTIN, Clément CANO, Jean-Jacques 
CHARRUAUD, Jean Maurice RINGENBACH, Jacques ABADIE, Madame Isabelle SANCHEZ 
 
C.D. 81 : Messieurs Jean-François CHAFFRET, Joseph MARTINEZ, Jean-Luc CAUQUIL, Pierre PENNETIER, 
Pierre PRAT, François LLORCA, Madame Dalila LLORCA 
 
C.D. 82 : Messieurs Alain GARCES, Claude COURDY, Joël DESSAINT, Philippe DELRIEU, Antoine 
BAIXERAS, André DEPASSE,  Madame Lydie MOULIERAC 
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����    OOOORDRE DU RDRE DU RDRE DU RDRE DU JJJJOUROUROUROUR    
 
 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIREASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIREASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIREASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Adoption des nouveaux statuts type de Ligue 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIREASSEMBLEE GENERALE ORDINAIREASSEMBLEE GENERALE ORDINAIREASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 Allocution de bienvenue du Président, 
 Approbation du Procès Verbal de la réunion du 16 octobre à Montauban, 
 Rapport Moral de la saison 2004, 
 Rapport Financier de la saison 2004, 
 Rapport des Vérificateurs aux Comptes, 
 Compte rendu du Congrès National, 
 Renouvellement du Comité Directeur de la Ligue, 3 membres par comité, 
 Election du Président, 
 Mise en place des Commissions : 
 Statuts et propagande 
 Finance 

Discipline 
Arbitrage 
Sportive (Jeunes, Féminines, Vétérans) 

 Repas en commun, 
 Reprise des travaux, compte rendu des commissions, 
 Répartition des équipes, 
 Questions Diverses 
 
 

����    AAAALLOCUTION DE BIENVENLLOCUTION DE BIENVENLLOCUTION DE BIENVENLLOCUTION DE BIENVENUEUEUEUE        
 
Monsieur Yvon LAURENS Président du Comité de la Haute Garonne qui nous accueille, souhaite la bienvenue à 
l’ensemble des congressistes, il dit avoir une pensée pour les nouveaux élus et pour les anciens qui n’ont pas 
renouvelé leur mandat, il demande toujours un peu plus de tolérance et de respect d’autrui. Il félicite Messieurs 
Jean-Claude DUBOIS et Alain CANTARUTTI pour leur brillante élection à la fédération, soulignant la nomination de 
Monsieur CANTARUTTI au poste de vice président. 
Puis il présente à chacun ses meilleurs vœux de bonheur  et de santé pour la nouvelle année. 
 
 
 

AAAASSEMBLEE GENERALE EXSSEMBLEE GENERALE EXSSEMBLEE GENERALE EXSSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE TRAORDINAIRE TRAORDINAIRE TRAORDINAIRE     
 
Adoption des nouveaux statuts types de la Ligue 
Le quorum étant atteint, tous les comités étant présents le président déclare ouvert le 41ème congrès de la Ligue. Il 
souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants et les remercie de consacrer un peu de temps à notre sport 
favori. 
 
Le Président présente ensuite les nouveaux statuts, insistant notamment sur la création d’une commission de 
surveillance des opérations électorales pour laquelle il fait appel à candidature. Monsieur LOZE Bernard (09), 
GARAUD Roger (31) et COURDY Claude (82) sont élus à l’unanimité des voix. Aucun département ne souhaitant 
intervenir il est ensuite procédé au vote des nouveaux statuts et du règlement intérieur. Ceux-ci sont adoptés à 
l’unanimité des voix.  
 
 
 

AAAASSEMBLEE GENERALE ORSSEMBLEE GENERALE ORSSEMBLEE GENERALE ORSSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DINAIRE DINAIRE DINAIRE     
 

���� TTTTOUR DOUR DOUR DOUR D’’’’HORIZON DU HORIZON DU HORIZON DU HORIZON DU PPPPRESIDENTRESIDENTRESIDENTRESIDENT    
 
Le Président demande un moment de recueillement en la mémoire des êtres chers et amis disparus en cette année 
2004. 
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Le Président Alain GARCES remercie ses proches collaborateurs la Secrétaire Madame Lydie MOULIERAC et le 
Trésorier Claude COURDY pour leur étroite et fructueuse collaboration, des remerciements aussi à l’ensemble des 
membres de la Ligue pour leur collaboration dans un esprit d’amitié et de convivialité qui a permis de travailler en 
toute sérénité pour la prospérité de la Ligue Midi-Pyrénées. Le Président remercie ensuite tous ceux qui oeuvrent 
dans les différentes Commissions et en particulier les Présidents Marcel COSTES pour la Commission des Educateurs, 
Jean-Claude DUBOIS pour la Commission d’arbitrage, Roger GARAUD pour la Commission des Jeunes, Alain 
SOULIGNAC pour la Commission de Discipline et Madame PINEL pour la Commission Féminine. Le Président 
termine ses remerciements en rendant hommage à tous les bénévoles qui ont fait de la Ligue Midi-Pyrénées une des 
plus grandes Ligue de France. 
Le Président remercie ensuite tous ceux qui n’ont pas brigué un nouveau mandat Monsieur Claude COURDY qui 
nous quitte après 12 années de bons et loyaux services, Monsieur Jean-Jacques THAMIER, Président du Comité du 
Lot et Président délégué de la Ligue, les Présidents de Commissions Madame Marie Odette PINEL, Messieurs Roger 
GARAUD et Alain SOULIGNAC, les membres de la Ligue  Messieurs Bernard CNOQUART (09), Philippe FAURE (32), 
Jean-Luc CAUQUIL (81) et Madame Madeleine DA COSTA (46). Puis il adresse la bienvenue aux nouveaux élus 
Monsieur Bruno PICAZO (09), Madame Marie Madeleine CLAMENS (31), Messieurs Jean-Luc CHAUBELL (32), 
Bernard DESSEAUX (46), Guy RAYNAL (46) et Joël DESSAINT (82). 
Le Président adresse ensuite ses félicitations aux comités qui ont organisé les championnats de Ligue, au Comité du 
Lot pour la Ligue de juin, au comité des Hautes Pyrénées pour la ligue de septembre et au comité du Tarn et 
Garonne pour la Ligue Mixte d’octobre. Félicitations également au Comité de la Haute Garonne pour la magnifique 
organisation du championnat de France Triplette de juin. 
Le Président fait ensuite le bilan du dernier mandat, les diverses initiatives qui ont été prises ont été bien accueillies, 
notamment la création d’un calendrier des concours régionaux, la remise des maillots aux champions de Ligue et les 
diverses mesures d’harmonisation. 
Puis il trace les grandes lignes du nouveau mandat avec notamment des efforts importants en faveur des jeunes avec 
des compétitions attractives et des calendriers équilibrés sur l’ensemble de la saison, des efforts dans le 
fonctionnement  des comités notamment au niveau de l’informatique, afin de pouvoir s’adapter à toutes les futures 
innovations qui ne manqueront pas de voir le jour dans les mois à venir. 
Le Président termine en présentant à toutes et à tous ses meilleurs vœux pour la nouvelle année et souhaite toute la 
réussite possible pour les manifestations à venir. 
 
Le Président communique ensuite les dates des différentes manifestations organisées sur le territoire de la Ligue : 
 

- Championnat de Ligue Triplette à Mazamet (81) les 18 et 19 juin 
- Championnat de Ligue Vétéran à Auch (32) les 27 et 28 août 
- Championnat de Ligue Mixte à Saint Girons (09) les 22 et 23 octobre 
- Sélection Ligue Jeunes et Féminine à Montauban (82) le 3 septembre à 9h 
- Sélection Zone Jeunes et Féminine à Montauban (82) le 2 octobre à 9h 
- Stage initiateur à Toulouse (31) le 26 novembre de 9h à 12h 
- Stage de préparation au BF 1 à Toulouse (31) le 27 novembre  de 9h à 12h 

 
 
 

����    AAAAPPROBATION DU PPROBATION DU PPROBATION DU PPROBATION DU P.V.P.V.P.V.P.V. DE LA REUNIO DE LA REUNIO DE LA REUNIO DE LA REUNION DE LIGUE DU N DE LIGUE DU N DE LIGUE DU N DE LIGUE DU 16161616 OCTOBRE A  OCTOBRE A  OCTOBRE A  OCTOBRE A MMMMONTAUBANONTAUBANONTAUBANONTAUBAN 
 
CD 46 : le Président THAMIER fait remarquer que le résultat flatteur obtenu par son comité avec le titre de 
champion de France mixte ne figure pas dans le P.V. 
 

Après cette précision le pAprès cette précision le pAprès cette précision le pAprès cette précision le procès verbal est adopté à l’unarocès verbal est adopté à l’unarocès verbal est adopté à l’unarocès verbal est adopté à l’unanimité.nimité.nimité.nimité.    
 
 
 

����    RRRRAPPORT APPORT APPORT APPORT MMMMORAL ORAL ORAL ORAL 2002002002004444 PAR  PAR  PAR  PAR MMMMADAME ADAME ADAME ADAME LLLLYDIE YDIE YDIE YDIE MOULIERACMOULIERACMOULIERACMOULIERAC    SSSSECRETAIRE ECRETAIRE ECRETAIRE ECRETAIRE GGGGENERALEENERALEENERALEENERALE    
 
La Secrétaire Générale Madame MOULIERAC rappelle les différentes réunions organisées par la Ligue en 2004, puis 
elle dresse le bilan sportif des championnats. Elle félicite les comités du Lot, des Hautes-Pyrénées et du Tarn et 
Garonne pour la parfaite organisation de leur championnat de Ligue. La secrétaire fait état des licences en 2004, 
49901 licenciés, soit 2249 de moins qu’en 2003, 235 licences temporaires (-230 par rapport à 2003). La Ligue 
Midi-Pyrénées est toujours la deuxième Ligue de France derrière la Ligue P.A.C.A. avec un retard de 3953 licences. 
Pour 2004 seuls les départements du Gers et des Hautes-Pyrénées sont en progression, les six autres départements 
sont en baisse. On note également une perte de huit clubs sur l’ensemble de la Ligue. 
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Tableau des licences 2004 : 
 

TTTTOTAL OTAL OTAL OTAL SSSSENIORSENIORSENIORSENIORS    TTTTOTALOTALOTALOTAL    
CCCCOMITEOMITEOMITEOMITE    

MMMMASCULINASCULINASCULINASCULIN    FFFFEMININEMININEMININEMININ    JJJJEUNESEUNESEUNESEUNES    
TTTTOTAL OTAL OTAL OTAL SSSSENIORSENIORSENIORSENIORS    

ET ET ET ET JJJJEUNESEUNESEUNESEUNES    

    

DDDDIFFERENCEIFFERENCEIFFERENCEIFFERENCE    

09090909    AAAARIEGERIEGERIEGERIEGE      3307   581   601   4489   -345 
12121212    AAAAVEYRONVEYRONVEYRONVEYRON      3953   659   596   5208   -108 

31313131    HHHHAUTE AUTE AUTE AUTE GGGGARONNEARONNEARONNEARONNE    13784 2501 1698 17983 -1213 
32323232    GGGGERSERSERSERS      3601   699   600   4900    +76 
46464646    LLLLOTOTOTOT      2492   510   419   3421   -158 

65656565    HHHHAUTES AUTES AUTES AUTES PPPPYRENEESYRENEESYRENEESYRENEES      1872   256   211   2339    +43 
81818181    TTTTARNARNARNARN      4878   882   470   6230   -248 

82828282    TTTTARN ET ARN ET ARN ET ARN ET GGGGARONNEARONNEARONNEARONNE      4345   679   307   5331   -296 
 
 
Pour 2004 il est à noter la brillante victoire de l’équipe Lotoise FOULHAC, père et fille, champions de France Mixte à 
Agen, qui représentera la Ligue Midi-Pyrénées au championnat de France à la Martinique. 
La secrétaire termine son rapport moral en souhaitant à toutes et à tous ses meilleurs vœux de bonheur et de santé 
pour 2005, elle remercie également l’assemblée pour l’attention qu’on lui a apporté. 
 

Le Le Le Le rapportrapportrapportrapport moral  moral  moral  moral 2002002002004444    est adopté à l’unanimité.est adopté à l’unanimité.est adopté à l’unanimité.est adopté à l’unanimité.    
 
 
 

����    RRRRAPPORT APPORT APPORT APPORT FFFFINANCIER INANCIER INANCIER INANCIER 2002002002004444 PAR  PAR  PAR  PAR CCCCLAUDE LAUDE LAUDE LAUDE COURDYCOURDYCOURDYCOURDY    TTTTRESORIER RESORIER RESORIER RESORIER GGGGENERALENERALENERALENERAL 
 
(Voir annexe n°2) 
Le trésorier Claude COURDY souhaite une bonne année à tout le monde, joie et bonne humeur, bonheur et réussite 
personnelle et surtout une excellente santé. 
Il présente ensuite avec beaucoup d’humour son dernier rapport financier :  
L’exercice 2004 présente un excédent de : 1942,28 € 
C.C.P. : 13398,53 € C.E. : 36105,42 €  
Pour un Total : 49503,95 € 
Le trésorier termine en disant qu’il a gardé un excellent souvenir des 16 années qu’il a passé à la Ligue, dont 12 aux 
finances, mais il pense que le moment est arrivé de tourner la page. 
 
Rapport des vRapport des vRapport des vRapport des vérificateurs aux comptes par Mesérificateurs aux comptes par Mesérificateurs aux comptes par Mesérificateurs aux comptes par Messieursieursieursieurssss    Bernard LOZE et JeanBernard LOZE et JeanBernard LOZE et JeanBernard LOZE et Jean----Claude BURGUNDERClaude BURGUNDERClaude BURGUNDERClaude BURGUNDER 
 
Messieurs Bernard LOZE (09) et Jean-Claude BURGUNDER (32) assurent avoir vérifié la comptabilité de la Ligue ce 
jour le 22 janvier 2005 et confirment la validité des opérations effectuées pour l’exercice 2004. Ils félicitent le 
Trésorier pour la rigueur dans la gestion des comptes de la Ligue et demandent aux congressistes de lui accorder 
leur quitus. 
 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité par l’assemblLe bilan financier est adopté à l’unanimité par l’assemblLe bilan financier est adopté à l’unanimité par l’assemblLe bilan financier est adopté à l’unanimité par l’assemblée.ée.ée.ée.    
 
 
 

����    CCCCOMPTE RENDU DU OMPTE RENDU DU OMPTE RENDU DU OMPTE RENDU DU CCCCONGRES ONGRES ONGRES ONGRES NNNNATIONALATIONALATIONALATIONAL     
 
Le Président GARCES félicite Monsieur CANTARUTTI pour sa réélection et Monsieur DUBOIS pour son élection, il 
souligne que l’ensemble des candidats soutenus par la Ligue Midi-Pyrénées ont été élus et remercie les départements 
de la Ligue d’avoir respecté les consignes de vote. Il salue la nomination de Monsieur CANTARUTTI au poste de vice 
président de la Fédération, poste qu’il va cumuler avec ceux de secrétaire de la Fédération Internationale et Président 
de la S.A.O.S., c’est un grand honneur qui rejaillit sur l’ensemble des dirigeants de la Ligue Midi-Pyrénées. Le 
Président fait part des différentes pistes évoquées lors du congrès afin d’essayer d’enrayer la perte de licenciés avec 
notamment le développement des compétitions par club. 
Monsieur CHAFFRET (81) s’interroge sur la perte de licences dans les catégories jeunes et féminine, Monsieur 
CANTARUTTI pense qu’il faudrait leur proposer des compétitions plus attrayantes et plus régulières. Monsieur 
GARCES pense que la Ligue doit faire des efforts particuliers pour ces catégories. 
Monsieur CLOTTES (09) s’interroge sur la façon de procéder pour les sélections, il reproche aux éducateurs de 
mettre trop de pression sur les participants. Monsieur COSTES lui répond que les candidats aux sélections nationales 
doivent être testés dans les conditions où ils sont susceptibles de se trouver s’ils sont sélectionnés. 
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����    RRRREEEENOUVELLEMENT DU COMINOUVELLEMENT DU COMINOUVELLEMENT DU COMINOUVELLEMENT DU COMITE DIRECTEUR DE LA TE DIRECTEUR DE LA TE DIRECTEUR DE LA TE DIRECTEUR DE LA LLLLIGUE IGUE IGUE IGUE  
 
Collège électoral : 214 voix. 
Suffrage exprimé : 214 voix. 
Les 24 candidats sont élus avec 214 voix chacun. 
 
Election du Président : 
Un seul candidat, Monsieur GARCES, il est élu à l’unanimité à main levée. Monsieur GARCES remercie l’ensemble 
des membres de la Ligue pour la confiance qui lui a été renouvelée. 
Monsieur Yvon LAURENS est élu président délégué, , Madame MOULIERAC conserve le secrétariat avec Monsieur 
LACOSTE (46) comme adjoint, Madame DUMONT (31) est nommé trésorière en remplacement de Monsieur 
COURDY avec Monsieur DESSAINT (82) comme adjoint. 
 
 
 

����    RRRREPAEPAEPAEPARTITION DES EQUIPES RTITION DES EQUIPES RTITION DES EQUIPES RTITION DES EQUIPES  
 
Voir annexes 5 et 6. 
Suite à la réclamation du Comité du Tarn au sujet de l’attribution des équipes au championnat de Ligue Doublette 
Féminine, il a été décidé que chaque département à tour de rôle perdrait une équipe tous les 4 ans. 
 
Répartition des équipes pour les quatre années à venir : 
2005 09 : 4 12 : 4 31 : 6 32 : 4 46 : 4 65 : 3 81 : 3 82 :4 32 
2006 09 : 3 12 : 4 31 : 6 32 : 4 46 : 4 65 : 4 81 : 4 82 : 3 32 
2007 09 : 4 12 : 3 31 : 5 32 : 4 46 : 4 65 : 4 81 : 4 82 : 4 32 
2008 09 : 4 12 : 4 31 : 6 32 : 3 46 : 3 65 : 4 81 : 4 82 : 4 32 

 
 
 

����    RRRREPAS EN COMMUNEPAS EN COMMUNEPAS EN COMMUNEPAS EN COMMUN  
 
 
 

����    RRRREPRISE DES TRAVAUXEPRISE DES TRAVAUXEPRISE DES TRAVAUXEPRISE DES TRAVAUX,,,,    REUNIONREUNIONREUNIONREUNION    ET COMPTES RENDUS ET COMPTES RENDUS ET COMPTES RENDUS ET COMPTES RENDUS DES COMMMISIONSDES COMMMISIONSDES COMMMISIONSDES COMMMISIONS 
 
Voir composition des commissions en annexe 7. 
 
FinanceFinanceFinanceFinance  
La commission propose pour 2005 l’augmentation de l’indemnité kilométrique de 0,20 € à 0,25 € et le 
remboursement des frais de repas de 13,80 € à 15 €. Cette proposition a été acceptée à l’unanimité. 
Après débat, il a été décidé que le déplacement à la Martinique de l’équipe championne de Ligue Mixte serait 
remboursé sur la base d’un forfait de 1500 €.  
A titre exceptionnel, une subvention de 500 € est accordée au comité du Lot pour le déplacement à la Martinique de 
son équipe championne de France. 
 
Suite à ces décisions, le budget prévisionnel 2005 est adopté à l’unanimité. 
 
ArbitrageArbitrageArbitrageArbitrage  
(Voir annexe n°3) 
 
JeunesJeunesJeunesJeunes  
Il est rappelé une fois de plus que tous les courriers doivent passer par les membres élus afin que ceux-ci soient les 
premiers informés des différentes décisions. 
 
FémininesFémininesFémininesFéminines  
Les féminines demandent que soient organisés de plus en plus de concours en quatre parties qui sont plus 
conviviaux que les concours traditionnels. Elles souhaitent la création d’un championnat de Ligue Féminin tête à tête 
et regrettent de n’avoir pas participé à la remise des récompenses du championnat de Ligue Mixte à Montauban. 
 
VétéransVétéransVétéransVétérans  
Il est rappelé que l’appellation « concours vétérans » est réservée aux compétitions s’adressant aux 60 ans et plus, 
tous les autres types de compétition, « 50 ans et plus », « 55 ans et plus », « retraités », ne peuvent bénéficier de 
l’appellation « vétéran ». 
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Monsieur CHAFFRET (81) nous informe qu’il va mettre en place dans son département une Coupe Vétérans selon le 
même principe que la Coupe de France des Clubs. 
 
DisciplineDisciplineDisciplineDiscipline  
Il est rappelé que les nouveaux textes sont en application à compter du 1er janvier 2005, deux affaires sont en 
instance de traitement au niveau de la commission de discipline de la Ligue : 

- affaire CONSTANTINI : le comité directeur de la Ligue autorise Monsieur CONSTANTINI a participer 
aux épreuves qualificatives aux divers championnat de France pour la saison 2005, compte tenu du 
courrier qui lui a été adressé par Monsieur SOULIGNAC président de cette commission. 

- affaire RIFLADE : ce joueur devra être restitué dans ses droits compte tenu des différents vices de forme 
contenus dans le dossier 

 
 
 

����    QQQQUESTIONS DIVERSESUESTIONS DIVERSESUESTIONS DIVERSESUESTIONS DIVERSES 
 
����C.D.C.D.C.D.C.D.    09090909     : Monsieur CLOTTES demande si dans les concours type Masters, appellation qui ne doit plus exister, 
l’organisateur est tenu de payer les parties. 
Monsieur GARCES répond que le règlement prévoit le remboursement des frais de participation pour deux parties 
gagnées, toutefois si les affiches prévoient qu’aucune indemnité ne sera versée aux participants, rien ne s’oppose à 
cette pratique. 
 
����C.D. 12C.D. 12C.D. 12C.D. 12 : Monsieur GANTOU demande que les comités qui organisent des concours avec des règlements 
spécifiques pour les jeunes ou les vétérans veuillent bien les lui envoyer. 
Monsieur GARCES demande à ce qu’on les envoie à la Ligue afin de pouvoir les répertorier, ils seront ensuite 
ventilés à l’ensemble des départements. 
 
����C.D. 31C.D. 31C.D. 31C.D. 31 : Monsieur LAURENS fait part d’une lettre qu’il a reçue de Monsieur FAURE du comité du Gers, dans 
laquelle celui-ci témoigne de sa sympathie envers l’ensemble des membres de la Ligue. 
 
����C.D. 32C.D. 32C.D. 32C.D. 32 : R.A.S. 
 
����C.D. 46C.D. 46C.D. 46C.D. 46 : Monsieur THAMIER fait une rétrospective des nombreuses années qu’il a passé à la Ligue. 
 
����C.D. 65C.D. 65C.D. 65C.D. 65 : Monsieur DENQUIN remercie les membres de la Ligue pour l’attribution d’une triplette senior pour le 
championnat de France, et trouve la proposition de la création d’un championnat de Ligue féminin tête à tête 
intéressante. 
 
����C.D. 81C.D. 81C.D. 81C.D. 81 : Monsieur CHAFFRET regrette le départ de la Ligue de Monsieur CAUQUIL, et invite les différentes 
commissions à devenir des forces de proposition pour le comité directeur de la Ligue. 
 
����C.D. 82C.D. 82C.D. 82C.D. 82 : R.A.S. 
 
 
 
 

Les congressistes n’ayant plus de questionsLes congressistes n’ayant plus de questionsLes congressistes n’ayant plus de questionsLes congressistes n’ayant plus de questions,,,, le Président déclare  le Président déclare  le Président déclare  le Président déclare 
clos le 41clos le 41clos le 41clos le 41èmeèmeèmeème Congrès de Ligue Midi Pyrénées. Congrès de Ligue Midi Pyrénées. Congrès de Ligue Midi Pyrénées. Congrès de Ligue Midi Pyrénées.    
 

 

 

 

 

 

 

La Secrétaire GénéraleLa Secrétaire GénéraleLa Secrétaire GénéraleLa Secrétaire Générale    Le Président de la Ligue Midi PyrénéesLe Président de la Ligue Midi PyrénéesLe Président de la Ligue Midi PyrénéesLe Président de la Ligue Midi Pyrénées    
    
    
 
    
Lydie MOULIERALydie MOULIERALydie MOULIERALydie MOULIERACCCC    Alain GARCESAlain GARCESAlain GARCESAlain GARCES    
 


